
  

 Saint-Placide, le 2 septembre 2021 

 

 

 
 

Procès-verbal de la séance extraordinaire du Conseil de la Municipalité de Saint-Placide, tenue 
dans la salle du Conseil le 2 septembre 2021 à 17h, sous la présidence de Mme. Marie-Ève 
D’Amour, mairesse suppléante. 

 

Sont aussi présents: 
 

Mme. la conseillère : Stéphanie Gingras 
 

MM. les conseillers :  Pierre Laperle 
Martin St-Pierre 

                                                  Jacques Nantel 
 

et M. le directeur général Mathieu Dessureault. 
 

Mme. Brigitte DesRosiers et M. Richard Labonté ont justifié leurs absences auprès 
du Conseil. 

 

Mme. Marie-Ève D’Amour la mairesse suppléante, après avoir constaté le respect du quorum, 
ouvre la séance à 17h20 

 
RÉSOLUTION 
 S 148-09-2021 

 
1. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 Il est proposé par Mme la conseillère Stéphanie Gingras appuyé par M. le conseiller Pierre 
Laperle et résolu unanimement d’adopter l’ordre du jour suivant : 

 
2. OUVERTURE ET CONSTATATION DU QUORUM ET DES MODALITÉS DE 

CONVOCATION. 

Un avis de convocation a été signifié à l’ensemble des membres du Conseil conformément 
à l’article 156 du Code municipal  

 
3. EMBAUCHE- POSTE DE DIRECTRICE GÉNÉRALE ADJOINTE 

 
4. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
5. LEVÉE DE LA SÉANCE 

 
ADOPTÉE 

 

RÉSOLUTION 
S 149-09-2021 

3. EMBAUCHE- POSTE DE DIRECTRICE GÉNÉRALE ADJOINTE. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CONSIDÉRANT qu’il est devenu nécessaire de pourvoir au poste de directeur général adjoint; 

CONSIDÉRANT la recommandation unanime du comité des ressources humaines à cet effet;  

POUR CES MOTIFS 

Il est proposé par Mme. la conseillère Marie-Ève D’Amour appuyé par Mme. la conseillère 
Stéphanie Gingras et résolu unanimement de procéder à l’embauche de Mme Sonja Lauzon à 
titre de directrice générale adjointe en date du 27 septembre 2021 

ET QUE M. le maire et M. le directeur général soit autorisé à signer, pour et au nom du Conseil, le 
contrat de travail entre les deux parties. 

 

ADOPTÉE 

 

4. PÉRIODE DE QUESTIONS  

Aucune question n’a été soumise 

 



  

 
RÉSOLUTION S 
 S- 150-09-2021 

5. LEVÉE DE LA SÉANCE  

Il est proposé par M. le conseiller Martin St-Pierre appuyé par M. le conseiller Jacques 
Nantel et résolu unanimement de lever la présente séance à 17h45 

 

 

 

________________________                                                  _________________________ 

 
 

Richard Labonté                                                                    Mathieu Dessureault 

Maire                                                                                       Directeur général 



  

 

 

 

 

 


